
Procès-verbal de la réunion de Bureau 
 
 

Association ROBIN DU BOIS 
 
 

tenue à 4241 Route du Col de l’Oeillon – Le Mantel – 42520 VERANNE,  
le 13 Juillet 2020 à 18h30 

 
 
 
La présidence et le secrétariat de la séance sont assurés par Mr Jean-François DUPUIS. 
 
Personnes présentes : 
 

• Vincent RAVEL 
• Laurence BERNON 
• Jean-François DUPUIS 

 
Personne absente excusée : 

• Gisèle SOUCHON 
 
Après avoir vérifié les procurations et constaté que l’assemblée était en nombre pour siéger, le 
Président ouvre la séance à 18h30. 

Ordre du jour de la Réunion de Bureau 

Le Président rappelle l'ordre du jour de la présente assemblée, à savoir : 

- Marché local de Pélussin le 22/08/2020 
- Journée Portes Ouvertes le 29/08/2020 
- Stand le 22/09/20 sur Saint-Etienne 
- Marché « Vent de Bio » à Pélussin le 11/10/2020 
- Suivi de subvention Région pour achat de parcelles 

 
Compte-rendu 

 
1. Marché local de Pélussin le 22/08/20 

Notre participation est confirmée : 3 mètres linéaires à 8€ le mètre. 30€ de caution seront 
envoyés aux organisateurs (encaissés si nous ne sommes finalement pas présents sur le marché 
le jour J). Mehdi se charge de réserver un cube pédagogique au PNR pour expliquer les différents 
modes de gestion de la forêt. Nous avons des flyers. Jeff va réfléchir à un totem de stand (en 
fonction de la charte éditoriale en cours de finalisation avec Juliette dans le cadre de son stage.) 
Planning : 

• Matin de 9h30 à 14h : Mehdi et moi. Marie-France ou Laurence viendront nous 
épauler. 

• Après-midi de 14h à 19h : je serai sur place jusqu’au soir. Marie-France ou Laurence 
viendront nous épauler avec Gisèle qui tiendra le stand de 14h à 18h. 
 



2. Journée Portes Ouvertes le 29/08/20 
L’organisation de notre présence au Marché local de Pélussin le 22/08, le risque d’un 
reconfinement à la rentrée et le peu de temps restant pour assurer une communication 
suffisante font craindre que cette JPO ne soit pas un succès. Mehdi a soulevé également le risque 
de faire cette JPO dans un lieu difficile d’accès et peu connu de tous. 
Prenant en compte tous ces éléments, Jeff propose que nous reportions au printemps prochain 
cette JPO, en l’organisant dans un lieu plus de passage tel que l’auberge de Vert’Anes à Saint 
Sabin. Cela laissera le temps de l’organiser correctement, en y associant éventuellement d’autres 
associations locales. 

 Le Bureau valide cette proposition. 
Jeff propose d’organiser une série de sorties thématiques dès l’automne ce qui permettra de 
commencer activement notre recrutement de nouveaux membres qui viendront renforcer notre 
équipe pour la JPO. 

 Le Bureau valide cette proposition. 
 

3. Stand le 22/09/20 sur Saint-Etienne 
Il s’agit d’une vegan place qui existe depuis plusieurs années à Saint-Etienne comme dans toutes 
les grandes villes. Elle rassemble des stands de toutes les grandes associations de protection des 
animaux et de la nature. Le public est celui qui se promène un samedi après-midi à Saint-Etienne, 
des curieux, des ados mais évidemment les amoureux des animaux et de la nature. Jeff se 
propose d’y participer toute la journée et faire la promotion de ROBIN du BOIS. 

 Le Bureau valide cette proposition. 
 

4. Marché Vent de BIO de Pélussin le 11/10/20 
Cet événement est porté par l'association Vent de Bio, association dont l’objectif est de 
sensibiliser le public à l’agriculture biologique mais aussi à l’écologie dans de multiples 
domaines : la consommation responsable, les circuits courts, la relocalisation de l’économie... La 
foire est donc réservée aux producteurs de produits bios et aux exposants travaillant pour 
l'écologie et l'agriculture biologique. Nous serons sensibles à la diversité des exposants et à leur 
proximité. 
La foire bio est l'action phare de l'association mais des actions de sensibilisation sont menées 
toute l'année. Nous serions heureux de vous compter parmi nos adhérents. Pendant la foire sont 
prévues des animations diverses, nous nous engageons à faire une communication adaptée de 
sorte que cette foire soit un nouveau succès. 

• Lieu : salle des fêtes de la Maladière à Pélussin 
• Frais : 15€ d’adhésion à l’association VENT DE BIO. 12€ le repas Bio 
• 3m linéaires sans table mais avec Barnum de protection 

Jeff propose de valider cette participation. 

 Le Bureau valide cette proposition. 

  



5. Suivi de subvention Région pour achat de parcelles 
Jeff a reçu les papiers officiels de la Région. La convention a 
été signée et renvoyée à la Région. La mention de l’aide 
financière de la Région apparait sur le site internet de 
l’association (obligation contractuelle de communiquer sur 
cette aide). 
 
Jeff a vu le notaire de Bourg Argental qui a fait état de frais 
très au-dessus des estimations de Mehdi et Jeff (7000€ 
contre 1500€ estimés). Alice et Jeff investiguent pour savoir 
si des dispositifs de dérogation de taxes existent.  
Alice a contacté une notaire sur Bourg en Bresse qui serait 
susceptible d’offrir ses services à l’association.  
 
En l’état actuel des choses voici le financement prévisionnel corrigé : 
 

 
 

Une fois les frais de notaire arrêtés, Jeff sera une demande de prêt à la banque, le CIC et en 
fonction du coût de ce crédit, le Bureau décidera de contracter ou le prêt bancaire ou des prêts 
d’honneur auprès de Vincent, Isabelle et Jeff qui ont déjà donné leur accord de principe. 
 
Pour lever le droit de préférence, nous allons identifier les propriétaires limitrophes des parcelles 
et les contacter. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h30. 
 
Fait à VERANNE le 13 Juillet 2020 
 
Le Président et secrétaire de séance                                                           
Jean-François DUPUIS                                              
 

Opération Surface Total Opération Total
Achat de parcelles (ha) LA VERSANNE 5,0        24 000,00 €           Subventions PNR du Pilat 38 000,00 €   
Achat de parcelles (ha) VERANNE 2,6        9 500,00 €             Auto-financement 3 000,00 €     
Achat de parcelles (ha) VERANNE 2,1        14 000,00 €           Prêts sur l'honneur 13 500,00 €   
Frais notariaux 7 000,00 €             TOTAL 54 500,00 €   

TOTAL 54 500,00 €           

DEPENSES RECETTES

 


